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4. L'arrêté du Conseil de santé, du 22 septembre 23 août

1827, concernant les chirurgiens pédicures.
Berne, le 23 août 1866.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,
WEBER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TrjEChsel.

DÉCLARATION
relative

à la Convention du 30 juin 1864 entre la

Suisse et la France, sur les rapports de

voisinage et la surveillance des forêts

limitrophes, insérée page 221 du Bulletin
des lois de l'année 1865 (Tome IV de

la nouvelle série).

Le Gouvernement de la Confédération Suisse et le

Gouvernement de S. M. l'Empereur des Français, désirant

assurer l'exécution des art. 8 et 9 de la Convention du
30 juin 1864 sur les rapports de voisinage et sur la

surveillance des forêts limithrophes, les soussignés,
dûment autorisés à cet effet, sont convenus que les art. 8

et 9 de ladite Convention recevront leur application, dans

les deux pays, à partir du 1er septembre de la présente
année.

1866.

22 août,
10 septembre

If 66.
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22 août Fait à Paris, le 22 août 1866 (signé pour la Con-
10 septembre fédération, par Mr. Kern, ministre de la Confédération

suisse à Paris, et pour la France, par Mr. Drouin de
Lhuys, ministre des affaires étrangères.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

La déclaration qui précède sera insérée au Bulletin
des lois et dans la Feuille officielle du Jura.

Berne, le 10 septembre 18S6.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
WEBER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. Traîchsel.

20 septembre PUBLICATION
1866.

concernant

le retrait de l'adhésion du canton de Thur-
govie à plusieurs Concordats.

Par circulaire du 22 août 1866, adressée aux Etats

concordants par les Président et Conseil-exécutif du

canton de Thurgovie, et par office du Département de
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justice du même canton, portant la date du 17 septembre ^septembre
1866, le Conseil-exécutif du canton de Berne a été offi- 1866-

ciellement informé qu'à partir du 1er octobre 1866,
l'Etat de Tburgovie a retiré son adhésion aux concordats

mentionnés ci-après:
1° Le concordat du 6 juillet 1821 sur le mode de

procéder dans les cas de divorces et de séparations
temporaires, en tant que ce concordat a trait aux affaires
de tutelle et de succession;

2° Le concordat du 15 juillet 1822, concernant les
affaires de tutelle et d'interdiction;

3° Le concordat du 15 juillet 1822, relatif à la

faculté de tester et aux droits d'hérédité.
Ces concordais sont désormais remplacés dans le

canton de Thurgovie:
1° par une loi de 1859 sur la tutelle;
2° par la loi du 27 juin 1866 réglant la position

des séjournants et des établis.

La présente publication sera insérée au Bulletin des
lois et décrets.

Berne, le 20 septembre 1866.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président,
WEBER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr. TrjEchsel.
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